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Pour avis
Modification des règles de fonctionnement et règlement intérieur de la CLE

2007
Article R.212-32 du Code de l’Environnement 

« la commission locale de l’eau élabore
ses règles de fonctionnement »

2011
règles (V1)

de fonctionnement
de la CLE du SAGE 

Charente

2017
règles (V2)

de fonctionnement 
de la CLE du SAGE 

Charente

2022
règles (V3)

de fonctionnement 
de la CLE du SAGE 

Charente

2024
Article R.212-32 du Code de l’Environnement 

modifié par Décret n° 224-1098 du 2/12/2024 

« La commission locale de l'eau élabore
son règlement intérieur afin de définir

ses règles de fonctionnement»

• Reprise, transcription 
des modalités de 
fonctionnement des CLE 
issues du Code de 
l’environnement

• Précisions et 
spécifications propres 
validées par la CLE du 
SAGE Charente : comité 
technique, Bureau, vice-
présidences, commissions 
de concertation, etc.

 Clarifications et 
précisions concernant les 
missions, les membres, la 
Présidence et la 
gouvernance, le siège de 
la CLE et la structure 
porteuse EPTB

 Modifications de la 
composition et du Bureau

 Précisions sur les 
commissions de 
concertation

 Modifications des 
missions du Bureau avec 
organisation  délégation 
partielle des avis émis 
par la CLE

2025
Règlement intérieur

Définissant les règles (V4)
de fonctionnement

de la CLE du SAGE Charente

 Modifications substancielles :
• du cadre d’organisation et de fonctionnement des CLE ;
• de l’élaboration, du contenu et de la révision des SAGE

PROPOSITION
soumise à l’avis de la CLE le 6/10/2025

Quorum des 2/3 non atteint
PROPOSITION

soumise à l’avis de la CLE le 3/02/2025
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Pour avis
Modification des règles de fonctionnement et règlement intérieur de la CLE

Modifications du code de l’environnement avec impact sur le règlement intérieur

Modifications code de l’environnement
(décret du 2/12/2024)

Modifications à impact sur
règles de fonctionnement/règlement de la CLE

Dénomination du règlement intérieur
La CLE élabore son règlement intérieur

 Substitution « Règles de fonctionnement » par
« Règlement intérieur »

Nombre de pouvoirs des membres de la CLE
Chaque membre ne peut recevoir plus de deux pouvoirs

 Augmentation de 1 à 2 pouvoirs par membre présent en CLE
Article 5 - Les membres : « (…) Chaque membre ne peut recevoir 

plus de deux mandats »

Absences répétées des membres de la CLE
En cas d'absence répétée d'un membre, le président de la CLE peut saisir 
l'instance ou l'organisme ayant proposé ce membre et lui demander de 
proposer un nouveau représentant dans un délai de trois mois.
Si aucune proposition n'est faite, ou si le membre a été nommé après avoir été 
sollicité par le préfet, celui-ci désigne un nouveau membre.
Le règlement intérieur définit le nombre d'absences susceptibles de 
constituer une absence répétée

 Augmentation de 1 à 2 pouvoirs par membre présent en CLE
Article 5 - Les membres : « Conformément à l’article R.212-32 du Code de 
l’Environnement, en cas d'absence* répétée d'un membre à l’issue de
4 réunions consécutives de la CLE, le Président de la CLE peut saisir 
l'instance ou l'organisme ayant proposé ce membre et lui demander de proposer 
un nouveau représentant dans un délai de trois mois. Si aucune proposition 
n'est faite, ou si le membre a été nommé après avoir été sollicité par le préfet, 
celui-ci désigne un nouveau membre. »

Visioconférence ou échange des écrits
Les délibérations de la CLE peuvent être adoptées par visioconférence ou 
par l'échange des écrits 

 Ouverture à la participation en distanciel
Article 11 – Délibération et vote : « Les réunions de la CLE sont 
organisées en présentiel, ou en cas de nécessité en distanciel, sur 
décision du Président et selon les conditions prévues par le Code de 
l’environnement.»

* Absence, par 
opposition à 
présence, ne 
comprend pas la 
représentation par 
pouvoir


